
Stratégie plastique de l’Union européenne
Le 24 octobre 2018, le Parlement européen s’est prononcé en faveur de 
l’adoption d’une directive visant à bannir dès 2021 une série de produits 
plastiques à usage unique. 

L’analyse du vote du Parlement européen
Date du vote : 24 octobre 2018

Votes pour : 571 

Votes contre : 53 

Abstentions : 34 

Validé
La politique plastique a pour objectif 
la lutte contre l’usage de matériaux 
qui polluent à plus de 70% les eaux 
européennes.

Par ce vote, le Parlement européen a approuvé le 
projet de directive de la Commission européenne 
dont le but était d’interdire l’utilisation de plastiques 
à usage unique sur le territoire européen à l’horizon 
2021. 

Cette interdiction concerne notamment les couverts, 
cotons-tiges, pailles et touillettes à usage unique. 
Toutefois, les députés européens sont allés plus loin 
et ont souhaité élargir cette liste en se montrant plus 
ambitieux. Il a intégré au projet initial les emballages 
de fast-food en polystyrène ou les produits oxo-
dégradables. 

L’objectif était d’intervenir dans la lutte  contre 
les matériaux qui polluent largement les eaux  
européennes jusqu’à s’introduire dans la chaîne 

alimentaire.

Certains Etats membres avaient d’ores et déjà pris 
part à ce combat en vue de l’assainissement des eaux 
européennes. La France s’est notamment engagée à 
bannir les gobelets et assiettes en plastique au 1er 
janvier 2020 par un vote de l’Assemblée Nationale le 
14 septembre 2018. 

Pour en savoir plus :
http://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20181018IPR16524/les-deputes-
pour-l-interdiction-des-plastiques-jetables-dans-l-ue-d-ici-2021

Ce qu’il faut retenir du texte
Le projet de directive adopté par le 
Parlement européen est intervenu 
largement dans la lutte contre la 
pollution marine engendrée par les 
produits à usage unique. 

Interdiction des plastiques à usage 
unique en 2021 au plus tard sur le 
territoire européenne.

Mise en place du principe pollueur-
payeur : Le texte prévoit l’introduction 
d’un principe de responsabilité du 
producteur des produits à l’origine des 
pollutions visées.

Etiquetage obligatoire sur l’impact 
environnemental des produits visés.

Le Parlement européen s’est prononcé 
pour un objectif de collecte des 
bouteilles en plastique de 90 % des 
volumes d’ici à 2029, et un objectif de 
25 % de recyclage dans les bouteilles 
en plastique d’ici à 2025, et de 30 % 
d’ici à 2030.

Les États membres devront proposer 
des plans nationaux pour encourager 
l’utilisation de produits adaptés à un 
usage multiple, ainsi que la réutilisation 
et le recyclage.

État des lieux de la 
procédure

19 décembre 2018 : Accord 
provisoire entre le Parlement et 
le Conseil.

24 octobre 2018 : Vote du 
Parlement et début du trilogue.

27 mars 2019 : Adoption pour 
entrée en vigueur en 2021.
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Le vote en chiffres
Le Parlement européen 
s’est prononcé en faveur de 
la promotion des énergies 
renouvelables à 571 voix pour, 53 
voix contre et 34 abstentions. 

Côté français : 
0 Abstentions
5 Députés européens n’ont pas 
pris part au vote ou ont été 
excusés.
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